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Le 29 novembre 1991, le Comitt? des hautec personnalit& de ta Corsf6rence 
sur la skuritd et la coopkation en Europe s'est riuni B Prague pour sa 
quatri&3 session extraordinaire consacr&e h la question de la Yougoslavie et 
a adopt6 une r6solution exhaus;tive. 

Au nom de la Pr&sidence allemande de ce comit8, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint le texte de la rkisolution en question, come prcivu en son 
paragraphe 16, et de vous prier de bien vouloir le porte.c ir I'attention des 
membres du Conseil de sdcurit6 coofor&at & la r&solution 713 (1991) du 
25 sept@ab~e 1991. 
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SOUTIEN DE L'ACTION DES NATIONS WIES CONCERNANT LA YOUGOSLAVIE 

[Original t anglais/espagnol/ 
f rangais/russe] 

1. &&&& se6 prtk6dentes r6solutions relatives au conflit en 
Yougoslavie, 

2. m qu’il soutient saris r&serve les actions e&reprises par la 
Comtnunaute surop6enne et ses Stats membres, en particulier lo mandat dont ils 
ont et6 investis B l’effet d’organiser une mission d’inspection incluant 
d’autres Etats int6ress6s participant b la CSCE, 

3. w  que le conflit en Yougoslavie a men& & une situation dans 
laquelle les principes et les dispositions contenus dans les documents de la 
CSCE et dans la Charte des Nations Unies sont continuellement viol& et la 
paix et la s&writ6 internationales continuellement mena&es, 

4. Soulianant la mkessit6 d'une action complementaire de toutes les 
organisations qui peuvent contribuer % rdsoudre la crise en Yougoslavie, 

5. m 88 resolution intitul6e “La situation en Yougoslavie” 
adoptee le 22 octobre 1991, dens laquelle il proclame son soutien aux efforts 
continus du Secrkaire g&Bra1 des Nations Unies, 

6. 
. 

NJote avtx m que toutes les parties en prhwnce ea 
Yougoslavie ont appel6 la misc en oeuvre d’une opiration de maintien de la 
paix des Nations Unies d&s que possible; 

7, We B l’action exe&e par le Secretaire g&Bra1 
et son Reprkentant sp6cial; 

8. la resolution 721 du Conseil de s6curit6 adopt&e 
$ l’unanimit6 le 27 novombre 1991: 

9‘ &QJ&& toue les Etats participants & soutenir l’operation de 
maintien de la paix des Nations Unies et, s’ils lo peuvent, a participer & sa 
misc en oeuvre une fois qu’elle aura 6th approuvee par le Conseil de securite; 

10. Sa que le diploiemeat de forces de maintien de la paix ne doit 
en aucun cas sntkiriner la prise d’ttn territoire par la forcej 

11. iTic.WUEB t l’engagement du Conseil de sicurite 
d’examiner les rocommandations du Secrbtaire g&a6rel et de prendre les mesures 
approprihes pour leur donnex effet sang d6lai; 

/ . . . 
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12. m toutcs les perties en prisenee en Yougoslavie ZI 
respecter pleinement l’accord de cessez-le-feu canclu le 23 novembre 1991 & 
Genke h titre de pr8alable & la mi6e en oeuwre d’une ophation de maintien de 

~~~ la pair de6 Nations-Unie6t 

13. J&p&w I’QQJ&X que le Consoil de s6curit6 envisagero de prendre 
d’autres wesures en vue d’une solution rapide du conflit en Yougosleviet 

14. -RQaffirmem b la poursuite de la Confkence our 
la Yougoslavie, en ce qu’elle constitue l’instance dans le cadre de laquelle 
la cri.se yougoslqve devra stre r6gl6e: 

15. Q&&B de maiutenir encore htroitement h l’examen la criso 
yougoslave et invite le Prkzident en exercice du Comith des hauts 
foactionnaires ir convoquer une &union dudft Cornit& i la date qu’il jugere 
opportunel 

16. &&I le Prhident da transmettre le prhsent texte au Secrhtaire 
g&&al de6 Nations Unies afin qu’il soit port4 & la connaissance du Conseil 
de s6curit8 conforkment ir la r&solution 713 (1991). 


